
Concours de prix J. J. Keller® 
SPOTY (Professionnel de la 
sécurité de l’année) - 
Règlement officiel 

1. POUR PARTICIPER : Le CONCOURS DE PRIX J. J. KELLER SPOTY (le « concours de prix ») 
est conçu pour reconnaître les approches les plus novatrices mises en œuvre par les 
professionnels dans le domaine de la sécurité afin d’accroître le niveau de sensibilisation 
à la sécurité en milieu de travail et de promouvoir la création d’un milieu de travail plus 
sécuritaire. Le concours de prix commence le 1er juin 2022 à 00 h 00 h 01, heure du 
Centre, et se termine le 31 juillet 2022 à 17 h 00 h, heure du Centre (la « période 
d’inscription »). Pendant la période de participation, visitez JJKeller.com/SPOTY (le « Site 
»), remplissez le formulaire d’inscription officiel (la « Demande ») avec vos réponses à 
toutes les questions de la Demande. Les réponses doivent être en anglais, doivent 
impliquer le participant en sa qualité de professionnel dans le domaine de la sécurité et 
doivent être conformes aux exigences supplémentaires énoncées dans le présent 
règlement officiel. L’ordinateur désigné du commanditaire est l’horloge officielle de ce 
concours de prix.Les réponses aux questions soumises dans la demande, ainsi que tout 
autre contenu ou information soumis par un participant, sont appelés une 
« soumission » ou une « participation ». Aucune inscription ne peut être soumise au 
nom d’une autre personne. Limite d’une entrée par personne. Une personne qui 
participe à n’importe quel aspect de ce concours de prix est parfois désignée dans le 
présent règlement officiel comme un « participant ». EN PARTICIPANT À N’IMPORTE 
QUEL ASPECT DE CE CONCOURS DE PRIX, CHAQUE PARTICIPANT ACCEPTE DE SE 
CONFORMER AU PRÉSENT RÈGLEMENT OFFICIEL ET AFFIRME QUE LES POLITIQUES DE 
L’EMPLOYEUR DE CE PARTICIPANT PERMETTENT AU PARTICIPANT DE PARTICIPER AU 
CONCOURS DE PRIX, DE SOUMETTRE LA SOUMISSION DU PARTICIPANT ET, SI LE 
PARTICIPANT EST CONSIDÉRÉ COMME UN GAGNANT, D’ACCEPTER UN PRIX DANS LE 
CADRE DU CONCOURS DE PRIX. LA PARTICIPATION D’UN PARTICIPANT À CE CONCOURS 
DE PRIX EST UNE DÉCLARATION QUE LE PARTICIPANT S’EST CONFORMÉ AU PRÉSENT 
RÈGLEMENT OFFICIEL. LE NON-RESPECT DE CE RÈGLEMENT OFFICIEL ANNULERA LA 
SOUMISSION D’UN PARTICIPANT AU CONCOURS DE PRIX. 

 
 



2. CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ : Le concours de prix est ouvert aux résidents légaux des 
cinquante États-Unis et du district de Columbia, ainsi qu’au Canada, qui sont âgés d’au 
moins 21 ans ou plus à la date de soumission et à un professionnel de la sécurité (« 
professionnel de la sécurité »). Aux fins du présent concours de prix, « professionnel de 
la sécurité » s’entend d’une personne qui est un professionnel rémunéré ayant des 
responsabilités officielles et principales liées au maintien de la sécurité au travail. Les 
employés, les entrepreneurs, les administrateurs et les dirigeants du commanditaire, de 
ses filiales et entités affiliées, des agences de publicité et d’exécution impliquées dans 
l’administration, le développement, l’exécution et l’exécution de ce concours de prix 
(collectivement, les « parties au concours de récompense »), et les membres de la 
famille immédiate et / ou ceux vivant dans le même ménage de ces personnes ou 
entités ne sont pas admissibles. Pour le présent règlement officiel, « famille immédiate 
» s’entend de la mère, du père, des frères et sœurs, des enfants, des pupilles, des 
grands-parents, des petits-enfants et des relations « d’étape » de chacun des 
partenaires domestiques et des époux susmentionnés, y compris les conjoints de fait, 
peu importe où ils résident. Le concours de prix est soumis à toutes les lois fédérales, 
étatiques, provinciales et locales applicables. Nul là où il est interdit ou restreint par la 
loi d’une manière incompatible avec le présent règlement officiel. Un participant qui a 
reçu un prix professionnel de la sécurité J. J. Keller du commanditaire au cours des cinq 
(5) dernières années n’est pas admissible à ce concours de prix. 
 

3. DÉTERMINATION DES GAGNANTS : Un panel de juges sélectionnés par le commanditaire 
(les « juges ») jugera les soumissions soumises pendant la période d’inscription et 
attribuera une note numérique en fonction de son évaluation de l’innovation de 
l’approche du participant pour accroître le niveau de sensibilisation à la sécurité dans le 
lieu de travail et promouvoir la création d’un lieu de travail plus sûr en appliquant les 
critères de pondération égale suivants:  Leadership et succès éprouvés en matière de 
sécurité; Méthodes novatrices pour améliorer la sécurité (les « critères de jugement »). 
Dans le cas où deux soumissions ou plus sont à égalité pour le troisième score le plus 
élevé après le jugement par les juges du commanditaire, les juges du commanditaire 
jugeront à nouveau ces participations liées en fonction du seul critère d’amélioration de 
la mesure de sécurité pour déterminer laquelle des participations à égalité a le score le 
plus élevé et, sous réserve de la vérification de l’admissibilité et de la conformité au 
règlement officiel (y compris le retour en temps opportun de l’affidavit requis),  les 
première, deuxième et troisième soumissions les mieux notés recevront le prix 
correspondant indiqué ci-dessous. Le commanditaire peut, à son choix, exiger un 
affidavit d’admissibilité et de responsabilité et une décharge de publicité (l'« affidavit ») 
de tout participant comme condition pour attribuer un prix dans ce concours de prix. Un 
participant, à sa seule discrétion, peut décliner le prix applicable en ne réclamant pas ce 
prix ou en ne remplissant pas et en retournant au commanditaire l’affidavit 
d’admissibilité, de responsabilité et de libération de publicité du commanditaire dans les 
sept (7) jours suivant la tentative de notification et, dans ce cas, un autre gagnant sera 
déterminé (sous réserve de la vérification de l’admissibilité et du respect du règlement 



officiel (y compris le retour en temps opportun de l’affidavit requis)) en fonction du 
prochain plus élevé a marqué soumission pour le prix non réclamé. 
 

4. EXIGENCES RELATIVES AUX PRÉSENTATIONS. Les soumissions doivent être conformes au 
présent règlement officiel. Toutes les soumissions doivent convenir à des publics 
familiaux. Sans limitation, cela signifie que la Soumission ne doit pas contenir de 
matériel, de mots ou d’autres contenus qui: sont indécents, obscènes, haineux, 
délictuels, diffamatoires, calomnieux ou diffamatoires; encourage le sectarisme, le 
racisme, la haine ou les préjudices contre tout groupe ou individu ou encourage la 
discrimination fondée sur la race, le sexe, la religion, la nationalité, le handicap, 
l’orientation sexuelle ou l’âge; contient des blasphèmes ou du contenu sexuel; fait la 
promotion de l’alcool, des drogues illicites, du tabac, des armes à feu ou des armes; fait 
la promotion de tout produit ou service de tiers ou contient autrement des messages 
commerciaux ou des endossements concernant des produits ou services de tiers; est 
illégal, en violation ou contraire aux lois ou règlements des États-Unis ou du Canada; a 
été copié ou plagié; est la propriété d’un tiers, contient tout contenu de tiers, ou 
diffame autrement, viole ou enfreint (ou peut enfreindre) tout droit d’auteur, marque 
de commerce, logo, marque ou autre identifiant de la source, ou tout autre droit de 
propriété de toute entité ou personne (vivante ou décédée) (y compris, mais sans s’y 
limiter, les droits à la vie privée ou la publicité ou la représentation sous un faux jour); 
et/ou est obscène ou inapproprié ou offensant ou ne correspond pas à l’image du 
commanditaire, y compris les actes qui sont répréhensibles pour le 
commanditaire.Toutes les soumissions doivent être la seule œuvre originale du 
participant conçu; Toute soumission qui, à la seule et entière discrétion du 
commanditaire, viole l’une des interdictions ci-dessus ou d’autres interdictions et / ou 
représentations ou garanties du participant peut être disqualifiée du concours de prix 
ou retirée par le commanditaire. Dans le cas où un participant ou une soumission est 
modifié, supprimé et / ou disqualifié, le participant n’est pas dégagé de toute 
responsabilité pour le respect du présent règlement officiel.Les participants et les 
gagnants reconnaissent et acceptent que le commanditaire a le droit de modifier, 
d’adapter, de modifier, de reproduire, de promouvoir et autrement utiliser ou de ne pas 
utiliser (ou supprimer) les soumissions de la manière qu’il juge appropriée sans 
notification ou consentement supplémentaire ou paiement de quelque nature que ce 
soit. 
 
 

5. DROITS DANS LES SOUMISSIONS: En participant au concours de prix, vous acceptez que 
(a) vous avez lu ou vous avez lu ce règlement officiel et êtes en accord avec eux, (b) vous 
avez reçu la permission d’utiliser le nom, la ressemblance et l’image de toutes les 
personnes et lieux identifiables apparaissant dans votre soumission soumise et 
d’accorder au commanditaire les droits envisagés dans le règlement officiel. En 
soumettant une soumission dans le cadre du concours de prix, vous déclarez et 
garantissez au commanditaire que (i) votre soumission est la vôtre, que vous êtes 



l’auteur de la soumission soumise et que vous avez le droit de la soumettre au concours 
de prix; (ii) votre Soumission ne viole en aucune façon les droits de tiers, y compris, mais 
sans s’y limiter, les droits d’auteur et autres droits de propriété intellectuelle, de 
confidentialité ou de publicité; (iii) votre Soumission ne viole aucune loi applicable ; (iv) 
vous avez obtenu toutes les licences ou autorisations nécessaires de tous les tiers 
concernés, y compris votre employeur, le cas échéant, qui sont nécessaires pour la 
production et la soumission de la soumission dans le cadre du concours de prix et 
l’utilisation par le commanditaire tel que prévu dans le présent règlement officiel; (v) 
l’affichage et/ou l’affichage de votre soumission ou de toute autre utilisation par le 
commanditaire ou ceux qui vantent des droits par l’intermédiaire du commanditaire ne 
violera pas les droits de toute partie ou ne violera pas autrement toute disposition de 
toute loi ou réglementation applicable ou vos obligations envers votre employeur; (vi) 
Le commanditaire a votre permission irrévocable pour l’affichage de toutes les 
informations incluses dans votre soumission dans le cadre de toute utilisation autorisée 
de votre soumission (à condition, toutefois, que votre courriel et votre numéro de 
téléphone ne soient pas affichés par le commanditaire); et (vii) l’utilisation et l’affichage 
de la soumission ou de toute partie de la soumission fournie par vous de quelque 
manière que ce soit dans le cadre du concours de prix ou tel que permis par le présent 
règlement officiel peuvent être faites sans préavis, examen, approbation, considération 
ou compensation (à l’exception de tout prix attribué tel que prévu dans le présent 
règlement officiel),  que votre Soumission soit ou non une Soumission gagnante. En 
soumettant votre soumission au commanditaire dans le cadre du concours de prix, vous 
acceptez et renoncez ainsi à tous les droits moraux qui existent dans votre soumission et 
toute œuvre dérivée faite à partir de celle-ci. Tous les participants accordent par la 
présente au commanditaire une licence éternelle, libre de redevances, cessible, 
irrévocable, sans restriction pour utiliser, utiliser, reproduire, modifier, modifier, publier, 
exécuter, diffuser, traduire, produire des œuvres dérivées, distribuer, présenter, 
afficher, concéder en sous-licence et exercer tous les droits d’auteur et autres droits de 
propriété intellectuelle et autres droits à l’égard de chaque soumission dans le monde 
entier et / ou d’inclure, en tout ou en partie,  chaque soumission dans d’autres œuvres 
dans tout média maintenant connu ou créé ultérieurement, n’importe où et pour 
toujours, y compris dans le cadre de la promotion et de la publicité du commanditaire et 
par celui-là, sans autre examen, avis, approbation, contrepartie ou compensation. Sauf 
là où la loi l’interdit, en soumettant votre soumission, vous acceptez irrévocablement 
que votre nom, votre titre et votre organisation et votre employeur et ville / état / 
province de travail et de résidence puissent être utilisés dans le cadre de l’utilisation 
autorisée des droits envisagés par ce paragraphe. À la seule discrétion du 
commanditaire, toute personne apparaissant dans ou référencée dans la soumission 
peut être tenue de signer et de retourner des formulaires de consentement / décharges 
confirmant les déclarations, garanties et octrois de droits envisagés dans le règlement 
officiel. 
 

6. PRIX: Les prix suivants seront attribués: Premier prix (pour la soumission la mieux notée 
conforme au règlement officiel): Don de USD $2,500 (deux mille cinq cents dollars 



américains) à une organisation à but non lucratif préférée désignée par le participant de 
cette soumission; une plaque de prix SPOTY, un abonnement gratuit d’un an à la SUITE 
DE GESTION DE LA SÉCURITÉ J. J. Keller® pour le gagnant et son personnel (jusqu’à 10 
utilisateurs), 1 200 $ en formation en ligne gratuite de J. J. Keller (à utiliser d’ici le 31 mai 
2023); et 200 $ de sur l’EPI J. J. Keller® SAFEGEARTM. Deuxième prix (pour la deuxième 
soumission la mieux notée conforme au règlement officiel): Don de 500 USD (cinq cents 
dollars américains) à une organisation à but non lucratif préférée désignée par le 
participant à cette soumission; une plaque spoty award, un abonnement gratuit d’un an 
à la SUITE DE GESTION DE LA SÉCURITÉ J. J. Keller® et 200 $ de remise sur l’EPI J. J. 
Keller® SAFEGEARTM. Troisième prix (pour la troisième soumission la mieux notée 
conforme au règlement officiel): Don de 50 USD (cinquante dollars américains) à une 
organisation à but non lucratif préférée désignée par le participant à cette soumission; 
une plaque spoty award, un abonnement gratuit d’un an à la SUITE DE GESTION DE LA 
SÉCURITÉ J. J. Keller® et 200 $ de remise sur l’EPI J. J. Keller® SAFEGEARTM. Les prix ne 
sont pas transférables et aucune substitution de prix par un gagnant n’est autorisée. Le 
commanditaire se réserve le droit d’attribuer un prix (ou une partie du prix) d’une 
valeur égale ou supérieure, à sa seule discrétion. Le commanditaire et les parties au 
concours de prix n’assument aucune responsabilité pour les dommages, les pertes ou 
les blessures résultant de l’acceptation ou de l’utilisation du prix ou de la participation 
au concours de prix. Le commanditaire se réserve le droit de demander à tout 
participant des documents supplémentaires qu’il juge raisonnablement nécessaires 
pour valider toute soumission ou pour attribuer un prix. Toutes les taxes fédérales, 
étatiques, provinciales et locales et toutes les dépenses, coûts ou frais associés à 
l’acceptation et / ou à l’utilisation de tout prix sont la seule responsabilité du gagnant. 
La valeur totale de tous les prix qui seront attribués dans ce concours de prix est de 24 
240 USD. 
 

7. CONDITIONS GÉNÉRALES : En participant, les participants acceptent le présent 
règlement officiel et les décisions du commanditaire en ce qui concerne le concours de 
prix et l’attribution de tout prix, qui sera final et exécutoire à tous égards. Le 
commanditaire et ses agents ne sont pas responsables des communications tardives, 
perdues, illisibles, inintelligibles ou dues à l’affranchissement, des dysfonctionnements 
techniques, matériels, logiciels ou autres de quelque nature que ce soit, des connexions 
réseau perdues ou indisponibles, ou des communications électroniques échouées, 
incorrectes, incomplètes, inexactes, brouillées ou retardées ou par tout équipement ou 
programmation associé ou utilisé dans ce concours de prix, ou par toute erreur humaine 
qui pourrait survenir dans le traitement des soumissions dans ce prix  Concours, ou pour 
toute responsabilité pour les dommages à tout système informatique résultant de la 
participation, ou de l’accès ou du téléchargement d’informations ou d’applications dans 
le cadre de ce concours de prix. Le défaut du commanditaire d’appliquer une condition 
du présent règlement officiel ne constitue pas une renonciation à cette disposition. Si, 
pour quelque raison que ce soit, le concours de prix n’est pas en mesure de se dérouler 
comme prévu, y compris l’infection par un virus informatique, les bogues, la 
falsification, l’intervention non autorisée, la fraude, les défaillances techniques ou toute 



autre cause qui corrompt ou affecte l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou 
le bon déroulement du processus du concours de prix, le commanditaire se réserve le 
droit, à sa seule discrétion, d’annuler ou de modifier le concours de récompense. Si un 
tribunal compétent juge qu’une disposition du présent Règlement officiel est invalide ou 
inapplicable, ces dispositions seront appliquées dans toute la mesure permise et les 
autres dispositions du Règlement officiel resteront en vigueur et de plein effet. 

 
8. CONDUITE ANTISPORTIVE : Le commanditaire se réserve le droit, à sa seule discrétion, 

de disqualifier toute personne qui altère ou tente de modifier le fonctionnement du 
concours de prix; viole le Règlement officiel, ou agit d’une manière antisportive ou 
perturbatrice, ou avec l’intention d’ennuyer, d’abuser, de menacer ou de harceler toute 
autre personne. Toute utilisation ou tentative d’utiliser plusieurs comptes de courriel ou 
d’autres tactiques pour participer à plus que la limite indiquée de ce concours de prix 
peut entraîner la disqualification et toutes les participations associées seront nulles. 
Chaque soumission doit être saisie par le participant individuel. 
 

9. LIMITATIONS DE RESPONSABILITÉ ET DE DÉCHARGE: EN PARTICIPANT À TOUT ASPECT 
DU CONCOURS DE RÉCOMPENSE, VOUS ACCEPTEZ DANS TOUTE LA MESURE PERMISE 
PAR LA LOI DE LIBÉRER ET DE DÉGAGER DE TOUTE RESPONSABILITÉ LE SPONSOR, LES 
PARTIES AU CONCOURS DE RÉCOMPENSE ET LEUR SOCIÉTÉ MÈRE, FILIALES, ENTITÉS 
AFFILIÉES, AGENTS RESPECTIFS ET TOUS LEURS ACTIONNAIRES, DIRIGEANTS, 
ADMINISTRATEURS, EMPLOYÉS ET AYANTS DROIT RESPECTIFS, MEMBRES, 
REPRÉSENTANTS ET AGENTS (COLLECTIVEMENT,  LES « PARTIES EXONÉRÉES »), DE ET 
CONTRE TOUTE RÉCLAMATION OU CAUSE D’ACTION DÉCOULANT DE LA PARTICIPATION 
À TOUTE PARTIE DU CONCOURS DE RÉCOMPENSE (Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LA 
PRÉPARATION OU LA PARTICIPATION OU LA SOUMISSION DE TOUTE PARTICIPATION ET 
/ OU DE TOUTE ACTIVITÉ LIÉE AU CONCOURS DE RÉCOMPENSE) OU LA RÉCEPTION OU 
L’UTILISATION DE TOUT PRIX, Y COMPRIS LES DOMMAGES MATÉRIELS, LES BLESSURES 
CORPORELLES OU LE DÉCÈS. CHAQUE PARTICIPANT CONVIENT EN OUTRE QUE DANS 
TOUTE CAUSE D’ACTION, LA RESPONSABILITÉ DES PARTIES EXONÉRÉES SERA LIMITÉE 
AUX FRAIS REMBOURSABLES DE PARTICIPATION AU CONCOURS DE RÉCOMPENSE, ET EN 
AUCUN CAS LES PARTIES AU CONCOURS DE RÉCOMPENSE NE SERONT RESPONSABLES 
DES HONORAIRES D’AVOCAT, DES DOMMAGES PUNITIFS, CONSÉCUTIFS, DIRECTS OU 
INDIRECTS ET CHAQUE PARTICIPANT RENONCE AU DROIT DE RÉCLAMER QUELQUE 
DOMMAGE QUE CE SOIT. PAR LA PRÉSENTE, VOUS RENONCEZ À TOUS LES DROITS ET 
LIBÉREZ CHACUNE DES PARTIES EXONÉRÉES DE TOUTE RÉCLAMATION OU CAUSE 
D’ACTION, QU’ELLE SOIT MAINTENANT CONNUE OU INCONNUE, DE QUELQUE NATURE 
QUE CE SOIT, Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER, LA DIFFAMATION, L’ATTEINTE AU 
DROIT À LA VIE PRIVÉE, À LA PUBLICITÉ OU À LA PERSONNALITÉ OU TOUTE QUESTION 
SIMILAIRE, RELATIVE AU CONCOURS DE RÉCOMPENSE, AU FONCTIONNEMENT DE 
CELUI-CI OU À TOUTE SOUMISSION,  OU SUR LA BASE OU LIÉ À L’UTILISATION ET À 
L’EXPLOITATION DE LA SOUMISSION COMME PRÉVU DANS LES PRÉSENTES, 
INTENTIONNELLEMENT OU AUTREMENT. PAR LA PRÉSENTE, VOUS DÉCLAREZ ET 



GARANTISSEZ QUE VOUS AVEZ LU LE PRÉSENT RÈGLEMENT OFFICIEL ET QUE VOUS LES 
CONNAISSEZ PARFAITEMENT. 
 

10. LOIS APPLICABLES ET JURIDICTION: Les questions concernant la construction, la validité, 
l’interprétation et l’applicabilité du présent règlement officiel sont régies par les lois de 
l’État du Wisconsin. Tous les litiges découlant de ou liés à ce concours de prix seront 
résolus individuellement, et sans recours collectif, exclusivement par la juridiction 
personnelle exclusive et le lieu de la Cour de circuit du comté de Winnebago, Wisconsin, 
États-Unis et de la Cour de district des États-Unis pour le district est du Wisconsin, États-
Unis. En cas de conflit entre les lois de l’État du Wisconsin et toute autre loi, le conflit 
sera résolu en faveur des lois de l’État du Wisconsin. Tous les jugements ou sentences 
seront limités aux dommages réels (à l’exclusion des honoraires d’avocat) associés à la 
participation à ce concours de prix et ne comprendront aucun dommage indirect, 
punitif, accessoire et / ou consécutif. 
 

11. LISTE DES GAGNANTS : Pour recevoir une copie de la liste des gagnants par la poste, 
envoyez une enveloppe affranchie préadressée (sauf si la loi applicable ne l’exige pas) 
ou un IRC pour les résidents canadiens à : Commanditaire à l’adresse du concours de 
prix. Limitez une demande par courrier externe qui devrait porter la mention « J. J. 
KELLER SPOTY AWARD COMPETITION Winners List Request ». Les demandes doivent 
être reçues au plus au plus au plus 31 décembre 2022. Limitez une demande par 
expéditeur externe. COMMANDITAIRE : Ce concours de prix est commandité par J. J. 
Keller & Associates, Inc. (« commanditaire »), 3003 Breezewood Lane, Neenah, WI 
54957 (l'« adresse du concours de prix »). 
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